








 
CONVENTION D’OBJECTIFS TRIPARTITE PLURIANNUELLE ENTRE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CHALON VAL DE BOURGOGNE, LA VILLE DE 
CHALON SUR SAONE ET LA SASP RACING CLUB CHALONNAIS  

 
AVENANT N°1 

 
 
 
 
Objet résumé 
 
Le présent avenant a pour objet d’octroyer une subvention exceptionnelle de 100 000 €uros 
à la SASP Racing Club Chalonnais, liée notamment aux excellents résultats obtenus par 
l’équipe 1ère au cours de la saison sportive 2008/2009 ainsi qu’à l’implication du club dans 
l’organisation d’une rencontre France-Ecosse du Tournoi des 6 Nations des moins 
de 20 ans.  
 
 
Il a pour objet également d’augmenter en 2010 de 15 % la subvention de fonctionnement 
2009 et d’augmenter en 2011 de 25 % cette même subvention de fonctionnement. 
 
 
 
 
Vu la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
sportives, notamment ses articles 19-1 à 19-4, modifiée par la loi n° 99-1124 du 
28 décembre 1999 et 6 juillet 2000, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques, 
Vu la circulaire n° INT/B/0200026C du 29 janvier 2002 relative aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs, 
Vu l’article L.113-2 et R 113-1 à R 113-5 du Code du Sport, 
En application du dernier alinéa de l’article 28 du Code des marchés publics, 
Vu la délibération n°17 du Conseil Communautaire en date du 11 décembre 2008 relative à 
la redéfinition de la politique sportive du Grand Chalon, 
Vu la délibération n° 11 du Conseil Communautaire en date du 5 mars 2009, 
Vu la délibération n° 49 du conseil municipal en date du 12 février 2009, 
Vu la convention d’objectifs tripartite pluriannuelle entre la Communauté d’Agglomération 
Chalon Val de Bourgogne, la Ville de Chalon-sur-Saône et la SASP Racing Club Chalonnais 
du 8 avril 2009, 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’établir un avenant afin d’octroyer une subvention 
exceptionnelle d’un montant total de 100 000 €uros à la SASP Racing Club Chalonnais et de 
procéder à une augmentation en 2010 de 15 % de la subvention de fonctionnement 2009 et 
à une augmentation en 2011 de 25 % de cette même subvention de fonctionnement. 

 



 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ENTRE : 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CHALON VAL DE BOURGOGNE, 
Sise 23 avenue Georges Pompidou - 71100 Chalon-sur-Saône, 
ci-après dénommée « le Grand Chalon », 
représentée par son Président, Monsieur Christophe SIRUGUE ou son représentant, 
dûment habilité à signer en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 
5 mars 2009, 
 
 
Et :  
 
LA VILLE DE CHALON SUR SAONE, 
Sise 3 place de l’Hôtel de Ville - 71100 Chalon-sur-Saône, 
ci-après dénommée « la ville », 
représentée par son Maire, Monsieur Christophe SIRUGUE ou son représentant, dûment 
habilité à signer en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du 12 février 2009, 
 
 
Et :  
 
LA SASP RACING CLUB CHALONNAIS, 
Discipline : Rugby 
Niveau : Fédéral 1 
Sise 25 rue Pierre BRIDET - 71100 Chalon-sur-Saône, 
Ci après dénommée « la SASP », 
représentée par son Co-Président, Monsieur Jean-Paul CHEVAUX, dûment habilité à 
signer par délibération du Conseil d’Administration en date du 29 décembre 2005 
 
 
Article 1  - Objet 
 
Le présent avenant a pour objet d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant 
de 100 000 €uros à la SASP Racing Club Chalonnais, liée notamment aux excellents 
résultats obtenus par l’équipe 1ère au cours de la saison sportive 2008/2009, du succès 
incontesté du challenge Louis Brailly ainsi qu’à l’implication du club dans l’organisation d’une 
rencontre France-Ecosse du Tournoi des 6 Nations des moins de 20 ans. 
 
La Ville de Chalon-sur-Saône s’engage à attribuer à la SASP Racing Club Chalonnais 
60 000 €uros, correspondant à 60 % du montant total de la subvention exceptionnelle. 
Le Grand Chalon s’engage à attribuer à la SASP Racing Club Chalonnais 40 000 €uros, 
correspondant à 40 % du montant total de la subvention exceptionnelle. 
 
Les modalités de versement de cette aide sont établies de la manière suivante : 
 
50 000 €uros seront versés fin novembre / début décembre 2009 (à hauteur de 30 000 €uros 
pour la Ville et 20 000 €uros pour la CACBV) 
50 000 €uros seront versés courant janvier 2010 (à hauteur de 30 000 €uros pour la Ville et 
20 000 €uros pour la CACBV). 
 



 
 
 
Le présent avenant a pour objet également (à niveau de jeu constant, c'est-à-dire maintien 
de l’équipe 1ère en fédérale 1) d’augmenter, au prorata des quotités Ville et Grand Chalon 
 

 en 2010  
• de 15 % la subvention de fonctionnement 2009 (soit une augmentation 

de 35 643 €uros -répartis à hauteur de 21 385,80 €uros pour la Ville de Chalon 
et à hauteur de 14 257,20 €uros pour le Grand Chalon-) pour la saison 
sportive 2009/2010, 

 
 en 2011 

• de 25 % cette même subvention de fonctionnement 2009 (soit une 
augmentation de 59 405 €uros -répartis à hauteur de 35 643 €uros pour la 
Ville de Chalon et à hauteur de 23 762 €uros pour le Grand Chalon-) pour la 
saison sportive 2010/2011. 

 
 
Article 2 – Divers 
 
Les articles de la convention, notifiée en date du 29 avril 2009, non modifiés par cet avenant 
demeurent applicables. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires, à Chalon-sur-Saône, le  
 
 
 
Le Député-Maire de la Ville Pour le Président du Grand Chalon, 
 de Chalon-sur-Saône Le Vice-Président  
  chargé de l’Administration Générale 
  et des Ressources Humaines 
 
 
 
 
 
 Christophe SIRUGUE Pierre JACOB 
 
 
 
 
 
 Le Co-Président 
de la SASP Racing Club Chalonnais 
 
 
 
 
 
 Jean-Paul CHEVAUX 
 




